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Introduction ï Logique de prévention du risque amiante 

ÅObligation de repérage 

ÅSeul moyen de garantir un travail hors amiante 

ÅSeul moyen de sôassurer de la nature, localisation et quantité 

dôamiante concerné par les travaux 

 

ÅAdapter la prévention « amiante » au chantier 
 

ÅLe code du travail présente une méthodologie de 

prévention des interventions 
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Code du travail ï Rappel règlementaire 

ÅLa prévention « amiante » est codifiée de R. 4412-94 à 148 
côest-à-dire sous-sections 1, 2, 3 et 4. 

 

ÅOpérations de types : 
ÁSS3 : retrait 

ÁSS4 : susceptible dô®mettre 

 
Remarque : les moyens de prévention du risque amiante sont 

globalement communs entre la SS3 et la SS4. 
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Code du travail ï Rappel de notions règlementaires 

ÅProcessus (R. 4412-96.9°) : 
1 Matériau 

+ 

1 technique 

+ 

protection(s) collective(s) « processus » 
(limitation de lô®mission ¨ la source R.4412-109) 

Changer 1 élément 

= 

changer de 

processus 

Le MPC (1er moyen de 

prévention) est inclus au 

processus 

Donc, pour chaque situation de travail envisagée, lôemployeur 

définit le/les processus et prévoit « déjà » un moyen de prévention 
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Code du travail ï Rappel de notions règlementaires 

ÅTaux dôempoussi¯rement : 

ÅConcentration dôamiante dans lôair (en f/l). 

 

ÅNiveaux dôempoussi¯rement (R. 4412-96.6°, 98) : 

Niveau 1 < 100 f/l 

100 f/l Ò Niveau 2 < 6 000 f/l 

6 000 f/l Ò Niveau 3 < 25 000 f/l 
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Code du travail ï Rappel de notions règlementaires 

ÅLôemployeur évalue le niveau dôempoussi¯rement 

de chacun de ses processus (R. 4412-98) 

 

 

Recherche du niveau dôempoussi¯rement 

le plus bas techniquement possible (R. 4412-108). 
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Code du travail ï Rappel de notions règlementaires 

ÅFormation des travailleurs conforme à lôarr°t® du 

23/02/2012 : 
 

Á Concerne différentes fonctions : 

Å Opérateur de chantier 

Å Encadrant de chantier 

Å Encadrant Technique    /    En SS4, il existe également « cumul de fonction » 

 

Á Formation théorique et pratique (métier du travailleur) 

Å Initiale (SS4 : 2 pour OC et 5 jours pour EC/ET/Cumul) 

Å Recyclages (SS4 : 1 jour tous les 3 ans) 
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Code du travail ï Rappel de notions règlementaires 

ÅLe choix des EPI et MPC découle directement du taux 

dôempoussi¯rement du processus (R. 4412-107 à 115). 

 
Á Exigences fixées par arrêtés : 

 
Å 07/03/2013 - Equipements de protection individuelle (APR, combinaison type 5/6, 

sous-vêtements jetables, gants étanches et scotchésé) 

 

Å 08/04/2013 - Moyens de protection collective (= limiter la diffusion des fibres et 

éviter une pollution) 
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Code du travail ï SS4 et Mode opératoire 

ÅSous-Section 4 : 
Á Il sôagit des interventions susceptibles de provoquer lô®mission des 

fibres dôamiante (R. 4412-94.2°). 

Á Aucun lien avec un taux dôempoussi¯rement (faible ou élevé). 

 

ÅLes définitions et principes de prévention sont communs 

à la SS3 et la SS4, mais leur mise en îuvre diffère pour 

sôadapter aux possibilités respectives de ces deux types 

dôintervention. 
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Code du travail ï SS4 et Mode opératoire 

ÅMode opératoire (R. 4412-145) :  

ÅDocument règlementaire en 9 points ï à détailler ultérieurement. 

ÅLôemployeur porte la responsabilité de cette rédaction. 

ÅLôemployeur y formalise, pour chaque processus, les 

choix en matière de prévention du risque amiante en SS4 

que le travailleur appliquera. 

1 processus => 1 Mode Opératoire* 
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Code du travail ï Mode opératoire 

ÅEstimation initiale de lôempoussi¯rement dôun processus  

ÅObjectif : déterminer, a priori, le taux dôempoussi¯rement 

dôun processus donné. 

ÅMoyens : 

ÅBase scolamiante 

ÅRapports CARTO 

ÅAutres sources internes 
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Code du travail ï Estimation initiale dôempoussi¯rement 

é à partir de la base Scolamiante. (https://scolamiante.inrs.fr/Scolamiante/Accueil) 

 

Quôest-ce que Scolamiante : 

ÅLa base Scolamiante regroupe tous les résultats des mesurages 

sur opérateur « recevables » transmis par les laboratoires 

dôanalyse. 

ÅLe résultat fourni est conservatif (percentile 95, soit la valeur la plus défavorable après 

avoir enlevé les 5% les plus défavorables, dits « aberrants »). 

ÅCette approche prévient une moindre maitrise lors dôune première 

mise en îuvre de processus. 

 

 

 

 

 

 (https://scolamiante.inrs.fr/Scolamiante/Accueil) 
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ÅEstimation initiale de lôempoussi¯rement dôun processus  

ÅUtilisation de la base scolamiante 

 

 

 

 

 

 

 (https://scolamiante.inrs.fr/Scolamiante/Accueil) 

Dôapr¯s scolamiante, ce jour : 

 En SS4, le processus « Perçage  + 

enduit de lissage amianté + aspiration à la 

source seule », le taux dôempoussi¯rement 

est de 55f/l, soit de niveau 1. 

 Un employeur peut utiliser cette 

extraction pour justifier, a priori, de 

lôestimation initiale de lôempoussi¯rement de 

ce processus et poursuivre la démarche 

dô®valuation du risque et de prévention. 

Code du travail ï Estimation initiale dôempoussi¯rement 
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ÅEstimation initiale de lôempoussi¯rement dôun processus  

ÅUtilisation de la base scolamiante 
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Code du travail ï Estimation initiale dôempoussi¯rement 

Chaque processus doit être évalué. 

Dôapr¯s Scolamiante : 

 Lôempoussi¯rement du processus 

« Perçage  + enduit de lissage amianté + aspiration 

à la source seule » est de 55f/l, soit de niveau 1. 

 Lôempoussi¯rement du processus 

« Perçage  + dalle de sol amiantée + aspiration à la 

source seule » est de 112f/l, soit de niveau 2. 
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Code du travail ï Estimation initiale dôempoussi¯rement 

é. à partir des données de rapport CARTO 

ÅQuôest-ce que CARTO : 

Å Il sôagit dôune campagne de mesurage nationale permettant de 

proposer des résultats pour les processus « de courte durée » 

relevant de la SS4 et du BTP (domaine bâti). 

ÅLe résultat fourni est conservatif (percentile 95, soit la valeur la plus défavorable après 

avoir enlevé les 5% les plus défavorables, dits « aberrants »). 

ÅChaque situation de travail présente un (ou plusieurs) processus assorti 

dôun résultat (consolidé ou non) et de préconisations dôintervention. 
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Code du travail ï Estimation initiale dôempoussi¯rement 

Le 3eme rapport CARTO (01/04/2021) ï exemple perçage 

dôenduits amiantés  (situation n°05 - Perçage de peinture ou enduit intérieur) 
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Code du travail ï Estimation initiale dôempoussi¯rement 

Le 3eme rapport CARTO (01/04/2021) ï exemple perçage 

dôenduits amiantés  (situation n°05 - Perçage de peinture ou enduit intérieur) 

 

 

 

 

 

 

 

Pour cette situation de travail, seul le 

processus  A est consolidé et permet une 

estimation initiale. 
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Code du travail ï Estimation initiale dôempoussi¯rement 

Le 3eme rapport CARTO (01/04/2021) ï exemple perçage 

dôenduits amiantés  (situation n°05 - Perçage de peinture ou enduit intérieur) 
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